
La CDPENAF et son fonctionnement 

Dans les délais et conditions définis au code de l'urbanisme, la commission se prononce sur ces projets au regard de
l'objectif de préservation des terres agricoles en prenant en compte l'ensemble des critères suivants :
1° Les objectifs d'intérêt général du projet ;
2° Les potentialités agronomiques et environnementales des terres agricoles ;
3° Les réserves de constructibilité existant dans les zones urbaines ou à urbaniser de la commune considérée et des
communes limitrophes ;
4° La possibilité de solutions alternatives.




